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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉDUCATIVE ET CULTURELLE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE 
DE CORÉE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
populaire démocratique de Corée, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux d'établir et d'intensifier la coopération et l'échange dans les domaines de 
l'éducation, de l'art, de la culture, de l'information, de la jeunesse, de l'éducation physique 
et des sports, 

Convaincus que la coopération est utile pour intensifier la compréhension et l'amitié 
entre les deux pays, 

Tenant compte des lois et règlements en vigueur dans leurs pays respectifs et des 
conventions internationales dans les domaines visés par cet Accord, auxquels ils sont par-
ties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L'objectif du présent Accord est d'établir une coopération entre les institutions des 
deux Parties dans les domaines de l'éducation, de l'art, de la culture, de la jeunesse, de 
l'éducation physique et des sports au travers d'activités afin de contribuer à la compréhen-
sion entre les deux Parties.  

Article II. Coopération dans le domaine de l'éducation 

Les Parties encouragent les activités de coopération suivantes dans le domaine de 
l'éducation : 

a) Faciliter la coopération entre les institutions éducatives et scientifiques à tous les 
niveaux, et entre les experts des deux Parties; 

b) Établir une relation de coopération entre les universités, les établissements d'en-
seignement supérieur et les institutions de recherche des deux Parties, afin de mettre en 
œuvre des projets universitaires communs et de promouvoir l'échange d'étudiants issus de 
l'enseignement supérieur et d'experts; 

c) Élaborer, conformément aux disponibilités budgétaires, un programme de 
bourses d'échanges réciproques pour leurs ressortissants pour des spécialisations de troi-
sième cycle ou des recherches dans des établissements publics d'enseignement supérieur 
de l'autre Partie. 
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Article III. Coopération dans le domaine de la culture 

Les Parties encouragent les activités suivantes dans le domaine de la culture :  
a) Promouvoir les activités d'échange culturel; 
b) Augmenter le niveau de connaissances et l'enseignement de la langue, de l'his-

toire, de la géographie et de la culture en général de l'autre Partie, dans leurs écoles, uni-
versités et établissements d'enseignement et culturels pertinents; 

c) Encourager l'établissement de relations de coopération en matière de conserva-
tion, restauration et protection du patrimoine historique, artistique et culturel; 

d) Promouvoir l'établissement de contacts et d'échanges entre les bibliothèques, les 
archives et les musées, par l'envoi et la réception d'informations et de matériel documen-
taire, pour en faciliter l'accès; 

e) Promouvoir l'échange d'expériences et de connaissances dans les domaines de la 
radio, de la télévision, du cinéma et autres médias afin de faire connaître leurs produc-
tions artistiques et soutenir la diffusion de la culture de l'autre Partie; 

f) Encourager la collaboration entre les institutions compétentes en matière de poli-
tiques publiques liées aux thèmes de l'équité, de la famille, de la jeunesse, des loisirs, de 
l'éducation physique et du sport; 

g) Soutenir l'établissement de liens de coopération entre les institutions chargées de 
fournir des services éducatifs, culturels, de repos et de loisirs pour les personnes âgées et 
les personnes handicapées; 

h) Promouvoir la diffusion de leurs formes d'art respectives à travers l'échange de 
groupes artistiques et la participation de personnalités dans les domaines des arts plas-
tiques, des arts de la scène et de la musique, à des activités culturelles et à des festivals in-
ternationaux qui se déroulent dans l'autre Partie; et 

i) Soutenir des activités visant à diffuser leur production littéraire, à travers 
l'échange d'écrivains, la participation à des salons du livre, ainsi que la mise en œuvre de 
projets de traduction. 

Article IV. Programmes de coopération éducative et culturelle 

Afin d'atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties élaboreront conjointement 
et régulièrement des programmes de coopération éducative et culturelle, selon les priori-
tés des deux Parties et dans le cadre de leurs plans et stratégies respectifs pour le déve-
loppement dans les domaines de l'éducation, de l'art, de la culture, de la jeunesse, de 
l'éducation physique et des sports. 

Chaque programme doit spécifier les objectifs, les modalités de coopération, les res-
sources financières et techniques et le calendrier des travaux, ainsi que les domaines dans 
lesquels seront exécutés les projets. Il doit aussi indiquer les obligations de chacune des 
Parties, y compris sur le plan des finances. 

Chaque programme est périodiquement évalué sur la demande des entités de coordi-
nation désignées à l'article VII du présent Accord. 
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Article V. Patrimoine culturel 

Les Parties, conformément à leur législation interne, collaboreront pour empêcher 
l’importation, l’exportation et le transfert illicites de biens culturels appartenant à leur pa-
trimoine culturel respectif. En outre, les Parties prendront les mesures nécessaires pour 
restituer à leur Partie respective lesdits biens importés et/ou exportés de manière illicite.  

Article VI. Droits d’auteur 

Les Parties échangeront les informations nécessaires concernant les droits d’auteur et 
les droits y afférents afin de comprendre leurs systèmes nationaux respectifs en la matière.  

Les Parties assureront une protection adéquate des droits d’auteurs et autres droits y 
afférents, et discuteront des manières et des méthodes nécessaires pour les respecter, con-
formément à leurs législations internes respectives et aux conventions internationales en 
la matière auxquelles les Parties sont liées. 

Article VII. Commission mixte de coopération éducative et culturelle 

Aux fins du présent Accord, les Parties créent une Commission mixte de coopération 
éducative et culturelle. 

La Commission mixte sera coordonnée par le Ministère des affaires étrangères des 
États-Unis du Mexique et par le Comité pour les relations culturelles avec les pays étran-
gers de la République populaire démocratique de Corée, et sera composée de représen-
tants des Parties, et se réunira à tour de rôle aux États-Unis du Mexique et en République 
populaire démocratique de Corée, aux dates convenues au préalable par la voie diploma-
tique. 

La Commission mixte de coopération éducative et culturelle aura les fonctions sui-
vantes : 

a) Évaluer et déterminer les secteurs prioritaires dans lesquels il est possible de réa-
liser des projets spécifiques de coopération dans les domaines de l’éducation, de l’art, de 
la culture, de la jeunesse, de l’éducation physique et des sports, ainsi que les ressources 
nécessaires à leur réalisation; 

b) Analyser, étudier, approuver, suivre et évaluer les programmes de coopération 
éducative et culturelle; 

c) Superviser la bonne exécution du présent Accord et la réalisation des projets 
convenus, en mettant en œuvre les moyens de sa conclusion dans les délais prévus;  

d) Proposer des solutions pour résoudre des problèmes administratifs et financiers 
susceptibles de se poser pendant la période d’exécution des actions prévues dans le cadre 
du présent Accord; et  

e) Soumettre aux Parties les recommandations jugées pertinentes.  
Nonobstant les dispositions de l’article IV du présent Accord, chaque Partie peut 

soumettre à l’autre à tout moment des projets de coopération éducative et culturelle spéci-
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fiques, afin que la Commission mixte les étudie en bonne et due forme et les approuve ul-
térieurement. 

Article VIII. Aide financière extérieure 

Quand elles le jugent nécessaire, les Parties peuvent demander le soutien financier de 
sources extérieures, tels que des organisations internationales et des pays tiers, pour la 
mise en œuvre des programmes et des projets prévus par le présent Accord.  

Article IX. Participation des organisations non gouvernementales 

Les Parties encourageront, si cela est jugé nécessaire, la participation des organisa-
tions non gouvernementales directement liées aux secteurs de l’éducation et de la culture, 
afin d’étendre et de renforcer les mécanismes de mise en œuvre effective du présent Ac-
cord.  

Article X 

Chacune des Parties fournit tous les moyens nécessaires pour l'entrée, le séjour et le 
départ des participants qui sont officiellement impliqués dans les projets de coopération 
résultant du présent Accord, conformément à leurs législations nationales respectives. Ces 
participants sont soumis aux dispositions en vigueur, dans le pays hôte, en matière de mi-
gration, fiscalité, douanes, santé et sécurité et ne peuvent participer à toute autre activité 
ne relevant pas de leurs fonctions sans l'autorisation préalable des autorités compétentes à 
cet égard. En outre, ils doivent quitter le pays hôte, conformément à ses lois et disposi-
tions.  

Les Parties s’accordent mutuellement les facilités administratives, fiscales et doua-
nières nécessaires à l’entrée et à la sortie de leur territoire, à titre provisoire, de 
l’équipement et du matériel devant être utilisé pour la réalisation des projets, conformé-
ment à leurs législations nationales. 

Article XI. Règlement de différends 

Tout différend pouvant résulter de l’interprétation et de la mise en œuvre du présent 
Accord sera réglé à l’amiable entre les Parties, par le biais de consultations ou par la voie 
diplomatique.  

Article XII. Amendements 

Le présent Accord pourra être amendé par consentement mutuel des Parties. Les 
amendements entreront en vigueur à compter de la date à laquelle les Parties s’informent 
mutuellement, par écrit et par voie diplomatique, de l’accomplissement des formalités de 
leurs législations nationales respectives à cet égard.  
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Article XIII. Dispositions finales 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de réception de la 
dernière notification par laquelle les Parties se seront informées de l’accomplissement des 
procédures requises par leur législation nationale à cet effet.  

Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq (5) ans, qui sera 
automatiquement prolongée pour des périodes identiques, à moins que l’une des Parties 
de notifie à l’autre, par note diplomatique, et moyennant un préavis de six (6) mois, sa dé-
cision d’y mettre un terme.  

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la validité et la conclusion des 
programmes et des projets qui ont été approuvés pendant qu’il était en vigueur.  

FAIT à Mexico, le 14 avril 2008, en deux exemplaires originaux en langue espa-
gnole, coréenne et anglaise, tous les textes étant également authentiques. En cas de diver-
gence d’interprétation, le texte en langue anglaise prévaudra. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ALBERTO FIERRO GARZA 

Directeur général des affaires culturelles au Ministère des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée : 
MUN JAE CHOL 

Président intérimaire du Comité pour les relations culturelles avec l’étranger 
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